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Toulon, le 9 juillet 2008 
-

Compte rendu du COMITE 

Réunion restreinte du Comité de suivi du Bruit 
du mercredi 18 juin 2008 
à la ODE du Var 
Présentation des cartes de bruit 

Direction départementale de /'Équipement 
du Var 

-

Service de l'aménagement et du développement durable 

Bureau de l'e11viro11nement 

Objet: compte-rendu de ra 2ème réunion du comité de suivi du 
bruit organisée par la DDEB3 

Présent 
pour 
l'avenir 

Objet de la réunion du COMITE de SUIVI du BRUIT : 

Cette réunion restreinte du Comité de suivi du Bruit, présidée par Jonathan GILAD, chef du 
service aménagement et développement durable (SADD), visait une présentation des travaux 
d'élaboration des cartes du bruit stratégiques (CBS) des différentes autorités compétentes en 
présence des principaux gestionnaires des infrastructures terrestres de transport. 
Elle fait suite à la réunion plénière du 26 mars 2008 qui rappelait les objectifs de la directive 
européenne et les obligations de chacun ; l'ensemble des acteurs du bruit y étaient conviés. 

1 ntervenants 
ODE, CETE, TPM, MPM, communauté de communes Vallée du Gapeau, commune de BANDOL, 
commune de SANARY-SUR-MER, ESCOTA 
absent : communauté de communes Sud Sainte-Baume 

Participants : 
Préfecture, Conseil général, DDASS, bureau d'études CEREG, BUREAU VERITAS, AUDAT 
excusés: DIREN, DRIRE, RFF 

A retenir: 
Prochaine réunion plénière du Comité de suivi du Bruit : fin septembre/ début octobre 2008 

PJ : liste de contacts/ feuille de présence du 18 juin 2008 
Copie à : participants et invités non présents 

www.var.developpement-durable.gouv.fr 

Horaires d'oovertures 8h30- 12h00 / 14h00- 17h00 

DDE83/SADD/ENV - 244, avenue de l'infanterie de Marine BP 501 
83041 Toulon cedex 9 

téléphone 04 94 46 83 83 - fax 04 94 46 32 50 
DDE-Var@developpement-durable.gouv.fr 





Présent 
pour 
l'avenir 

Toutes les données transmises aux services techniques sont obligatoirement transmises en copie 
à l'identique à la DDE83-bureau de l'environnement. Il est important que le comité de suivi du 
bruit archive ces données pour mieux partager l'information. De plus, le préfet doit assurer un 
suivi de l'ensemble des cartes et PPBE dans tout le département. Il se doit de veiller au bon 
déroulement de la remontée de l'ensemble des informations. 

Dernières nouvelles : suite à un contact téléphonique avec le CERTU le 19 juin 2008, les 
précisions suivantes sont apportées 
1) Le CERTU a élaboré un dispositif de collecte et d'agrégation organisées de ces informations et
développé un outil dédié. En attente du transfert sur Internet de cet outil, qui permettra la saisie
directe des informations produites par les autorités compétentes, la remontée des informations
est faites par le biais de fichiers au format tableur disponibles en téléchargement et accompagnés
d'une notice explicative de leur contenu.

site internet : www.certu.fr 
rubrique "Ville et environnement" 
rubrique "bruit" (en haut à gauche) 
choisir "tous les articles" 
choisir "Directive EU : remontée des données" 
téléchargement de 4 documents (en haut à droite) 

2) Le CERTU s'allie à l'ADEME et à BRUITPARIF (pour l'ile de Fce) compte tenu de l'ampleur de
la charge liée à la collecte des données. L'ADEME est mandatée pour le département du Var.

Par la même occasion, le CERTU a été informé de 

- la difficulté pour les EPCI d'avoir plusieurs interlocuteurs sur la thématique BRUIT
- de l'ampleur du travail à accomplir sur les cartes de bruit mais aussi sur les PPBE
- de l'état d'avancement des travaux en précisant que le rythme d'avancement était différent et
que le calendrier des productions pouvait même s'étaler sur 2009
- du temps que représentait la collecte et la mise en forme des tableaux à remplir pour le CERTU
et le coût que cela pouvait représenter.

Etat d'avancement des cartes de bruit Etat 

Le CETE Méditerranée a en charge de produire les cartes de bruit stratégiques des RN 
(autoroutes non concédées), des routes départementales (ancienne RN et RD) et des routes 
communales (RC). 
La société d'autoroute ESCOTA réalise les cartes pour le réseau autoroutier concédé. 
La DDE83 prend en charge l'édition des cartes de bruit et prépare les actes pour le compte du 
préfet (autorité compétente) permettant la publication des cartes du réseau routier national. 

www.var.deve/oppement-durable.gouv.fr 


















